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Liberté » Égalité » Fraters: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

  

PREFECTURE 

Direction des Collectivités Locales, Marseille, le ane 
de l'Utitité Publique et de l'Environnement # 4 JAN 265 
Bureau des Installations et Travaux Réglementés 

pour la Protection des Milieux 
Dossier suivi par :Mme MEZIANI 

Tél : 04.84,35.42.66 

n°2014-372 À 

Arrêté Préfectoral autorisant la société DADDI SRI à exploiter une installation de stockage, 

dépollution, démontage et découpage de véhicules hors d'usage (VHU), ainsi qu’une installation de 

transit, regroupement ou tri de déchets dangereux, à Rognac 13340. 

PREFET DE LA REGION PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR, 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD, 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE, 

Vu le Code de Environnement, Livre V Titre 1* Chapitre IL, et notamment ses articles R.512-1 à R.512- 

39, 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, 
de dépollution, de démontage, de découpage, ou de broyage de véhicules hors d’usage, 

Vu le récépissé de déclaration n°2014-83 D du 28 février 2014 antérieurement délivré à la Société de 

Récupération Industrielle (S.R.I.) pour l'établissement qu’il exploite sur le territoire de la commune de 
Rognac, 

Vu la demande présentée le 15 septembre 2014, complétée le 04 novembre 2014 par la société SRI dont 

le siège social est situé avenue Lino Ventura — ZI les Florides — 13 700 Marignane en vue d’obtenir 
l'autorisation d'exploiter une installation de stockage, dépollution, démontage et découpage de véhicules 
hors d’usage (VHU) ainsi qu’une installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux 

(batteries) sur le territoire de la commune de Rognac à l'adresse Montée des Pins Zone Industrielle Nord, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, et notamment l'étude d'impact, 

Vu le rapport de recevabilité de la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement en date du 9 décembre 2014, 

Vu Pavis du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Territoriale des 
Bouches-du-Rhône en date du 5 février 2015, 

Vu l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 12 février 2015, sur l’évaluation environnementale 
de ce projet, 
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Vu l'avis du Directeur de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité en date du 17 février 2015, 

Vu l'ordonnance n°Æ15000016/13 du 18 février 2015 du Président du Tribunal Administratif de 

MARSEILLE désignant un commissaire enquêteur, 

Vu Pavis du Directeur Régional des Affaires Culturelles en date du 24 février 2015, 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer en date du 27 février 2015, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 mars 2015 prescrivant l’organisation d’une enquête publique pour une 

durée de 35 jours du mardi 07 avril 2015 au lundi 11 mai 2015 inclus sur le territoire des communes de 

Rognac et Berre l'Etang, 

Vu le courrier de l'exploitant du 23 mars 2015, qui déclare que la Société de Récupération Industrielle 

(S.R.L) a changé de dénomination sociale, pour devenir la société DADDI SRI, 

Vu le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur en date du Ler juin 2015, 

Vu l'arrêté préfectoral prolongeant ie délai d'instruction de la demande d'autorisation formulée par la 
société DADDI SRI en date du 7 septembre 2015, 

Vu le rapport de la Directrice Régionale de l'Environnement, de l Aménagement et du Logement, en date 

du 2 octobre 2015, 

Vu les avis du Sous-Préfet d'Istres en date des 1er décembre 2014, et 12 novembre 2015, 

Vu l'avis formulé par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) lors de sa séance du 18 novembre 2015, 

Considérant que les prescriptions tiennent compte de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 

économie, de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion 

équilibrée de la ressource en eau, 

Considérant que les prescriptions édictées sont suffisamment précises, réalisables et contrôlables, tant 

sur le plan technique que sur le plan économique, 

Considérant que les prescriptions ne remettent pas en cause le fonctionnement de l'installation, 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du Code de l’Environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 

présentés par les installations, 

Considérant que la procédure d'autorisation pour les installations classées pour la protection de 

l'environnement a été respectée, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches du Rhône, 

ARRÊTE



  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOÏTANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société DADDI SRI dont le siège social est situé avenue Lino Ventura — ZI les Florides — 13 700 
Marignane est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 
sur le territoire de la commune de Rognac, à la Montée des Pins —-Zone Industrielle Nord, les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par Le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires 
à celles fixées dans le présent arrêté. 

ARTICLE 1.13. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS 

Agrément n° PR 1300056 D 

L'autorisation préfectorale vaut agrément dans la limite ci-dessous. 

  

NATURE 

DU DECHET 

PROVENANCE 
INTERNE/EXTERNE 

QUANTITE MAXIMALE 
ADMISE 

CONDITIONS DE 
VALORISATION 

  

  
Véhicules hors d’usage   

Bouches du Rhône et dé- 

partements limitrophes   269 tonnes/an   
Dépollution - démontage 

Valorisation vers broyeur 

agréé 
  

Le nombre maximal de VHU entreposé sur le site est : 

- 130 VHU dépollués et démantelés, 
- 130 VAU en attente de dépollution. 

Article 1.1.3.1. Durée de l’agrément 

L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la notification du présent arrêté. 

  

Article 1.1,3.2. Affichage de l'agrément 

La société DADDI SRI est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agrée, de satisfaire à toutes les obligations 
mentionnées dans le cahier des charges joint en annexe IX au présent arrêté.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

  

    

. sa Seuil et 
Rubrique à unité dn 

et G Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’instailation 
mé ä volume 

Alinéa Fe es 
autorisé 

Installation de transit, regroupement ou tri 

de déchets dangereux où de déchets  |2 bennes couvertes de stockage de batteries de 
contenant les substances dangereuse ou  |30 m3 chacune, 

on81 |A préparations dangereuses mentionnées à 

l’article R. 511-10 du code de 301 
l'environnement, à l’exclusion des 

installations visées aux rubriques 2710 . ; 
» {Vol total : 2711, 2712, 2717, 2719 et 2793. olume total : 60 m3 soit 30 tonnes 

Hangar de traitement : 145 m? 

. À . Zones de stockage : 
Installation d'entreposage, dépollution, 

2712-1b|E de montage cu déco upage de véhicules hors |. VHU en attente de dépollution : 200 m? 605 m° 
usage ou de différents moyens de 

transports hors d'usage. . 
- VHU dépollués : 260 m? 

Surface totale : 605 m°? 

Zone de tri et de manutention : 360 m° 

Zone extérieure d’entreposage des déchets : 

- ferraille industrielle : 210 m° 

. . . - ferraille légère : 210 mm 
Installation de transit, regroupement ou tri 

de métaux où de déchets de métaux non a 
none ' - câbles : 100 m° 

L dangereux, d’alliage de métaux ou de 2713-1 | À É 1 305 m 
déchets d’alliage de métaux non dangereux, 

à l'exclusion des activités et installations "3 bennes de stockage de l’inox et alu : 50 
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. mr 

- 2 bennes de stockage de moteurs : 35 m7 

Zone intérieure de stockage des métaux : 340 
D 

Surface totale : 1 305 m°? 

Installations de collecte de déchets apportés 

2710-1.b DC par le producteur initial de ces déchets : Stockage dans un local spécifique 6t 
1. Collecte de déchets dangereux. 

2710-2.c [DC{Installations de collecte de déchets apportés z Le d kape - 3 
par le producteur initial de ces déchets : one extérieure de stockage : 200 m 

2. Collecte de déchets non dangereux 
- ferraille légère, 

- câbles métalliques            



  

- bennes de stockage de l’inox et alu 

- bennes de stockage de moteurs 

- bennes de stockage de déchets d’équipe- 

ments électriques et électroniques 

Zone intérieure de stockage des métaux 

zone de réception des déchets provenant du 

producteur initial des déchets de 50 nm?             
À (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512- 

11 du CE) 
Unités du Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et Heux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieux-dits 

Rognac Section BY parcelles n°18-19-20 | Montée des Pins 

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

  

          

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Article 1.2,3.1 Organisation des installations 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

- un bâtiment de 540 m° comprenant : 

“ des bureaux 

“ une zone de 340 m° de stockage de métaux, 

“ une aire de maintenance et d’entretien des engins de 40 m°. 

- une installation de démontage et dépollution de véhicules hors d’usage (VHU) composée de : 

“ une zone d'entreposage des VHU en attente de dépollution de 200 m?° 

“ une zone d’entreposage des VHU dépollués de 260 m? (référence platinage sur le plan des 
installations) ‘ 

“un hangar de traitement de 145 m°. 

- deux zones extérieures d’entreposage de déchets de ferrailles de 210 m° chacune, 

- une zone de 360 m° de déchargement et tri des métaux ferreux, 

- une zone extérieure de 100 m? d’entreposage des câbles métalliques, 

- une zone de réception et de tri de 50 m°? des déchets non ferreux et des déchets provenant du 
producteur initial, 

- une zone extérieure d’entreposage des déchets en bennes de 30 m° située à l’arrière du bâti- 
ment : 

“ 2 bennes pour les déchets d'équipements électriques et électroniques, 

“ 1 benne pour l’inox, 

# { benne pour les câbles en aluminium, 

“ | benne pour l'aluminium, 

 



# 2 bennes pour les batteries, 

# 2 bennes pour les moteurs, 

“ 1 benne pour les plastiques, 

“ } benne pour les pneumatiques. 

- un Jocal d'entreposage des déchets dangereux apportés par le producteur initial du déchet, 

- une zone extérieure de 165 m° d’entreposage de bennes vides. 

L'ensemble des zones d’entreposage des déchets est imperméabilisé. 

Le site est exploité conformément au plan des installations présenté en annexe I qui définit l'emplacement 

des zones de stockage en fonction de la nature des déchets. L'exploitant doit par ailleurs respecter les 

distances d’effet définies à l’article 8.2.2 du présent arrêté. 

Pour réaliser ses activités de réception, la société DADDI SRI dispose des équipements suivants : 

- deux ponts bascules : un pour les particuliers, un pour les industriels, 

-_ des engins de manutention : pelle hydraulique, chariot élévateur … 

- des chalumeaux, 

- un atelier de démontage et de dépollution des VHU. 

Article 1.2.3.2 Horaires de travail 

L'exploitation des installations est réalisée de 7h à 18h du lundi au vendredi. 

Article 1.2.3.3 Utilités industrielles 

Les installations du site fonctionnent à l’énergie électrique délivrée par le réseau ERDF. 

Le fonctionnement des chalumeaux nécessite l'usage de propane (6 bouteilles de 35 kg) et d'oxygène 

(36 bouteilles de 20 kg). 
L'alimentation des engins de manutention diesel est assurée à partir d’une cuve aérienne double parois de 

1 m° associée à une pompe de distribution. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par aïlleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux 

années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Les activités relèvent des dispositions de l’article R.516-1 du code de l’environnement sur l’obligation de 

constitution des garanties financières. Le montant étant inférieur à 75 000 euros, la société DADDI SRI 

n’est pas soumise à la constitution de garanties financières.



Le montant des garanties financières doit être révisé lors de toutes modifications des conditions 

d'exploitation telles que définies à l'article 1.6.1. du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

: 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à l'article L 
516-1 du code de l'environnement, la demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à 
autorisation, Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et 

financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des 
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage futur. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 

trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 

de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article.



CHAPITRE 1.7 REGLEMENTATION 

ARTICLE 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

Dates Textes 

  

23/01/1997 Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

02/02/1998 Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

29/07/2005 [Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement 

31/01/2008 jArrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

fransferts de polluants et des déchets 

07/07/2009 |Arrêté du 07/07/2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux 

normes de référence 

15/12/2009 |Arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 « R. 
512-46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement 

11/03/2010 Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 
types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 

04/03/2010 |Arrêté du 04/03/2010 instituant des servitudes d’utilité publique sur le site exploité antérieurement par 
la Compagnie Pétrochimique de Berre au niveau de terrains pollués sur les communes de Berre 

PEtang et Rognac, terrains situés à proximité de la zone industrielle de la Montée des pins. 

04/10/2010 Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

27/10/2011 Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des iaboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 

29/02/2012 Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 
R. 541-46 du code de l'environnement 

31/05/2012 Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
ARTICLE 1.7.2, RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

-des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 

de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 

-des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.8 RECOLEMENT DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.8.1. RAPPORT DE RECOLEMENT 

Au plus tard six mois après la notification du présent arrêté, l'exploitant transmetira à l’inspection des 

installations classées un rapport de récolement des installations aux dispositions du présent arrêté 
préfectoral d'autorisation, établi par ses soins avec l’appui d’un bureau de contrôle ou d’une société de 

vérification.



Dans ce rapport, l’exploitant précisera le cas échéant les suites données ou prévues aux écarts constatés 

lors du récolement 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 
- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour Putilisation 
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL : MESURES D'ÉVITEMENT, 
DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION DES IMPACTS 

De manière à protéger les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l‘environnement, l'exploitant 
réalise une évaluation des incidences Natura 2000 complémentaire. Cette étude doit permettre de : 

- établir une cartographie simplifiée des habitats sur l'emprise du site sur fond de photos aériennes, 
- préciser si de vieux arbres ou d’arbres à cavité sont présents, 
- préciser si des gîtes de chauve-souris sont présents, 
- mener une analyse sommaire des potentialités de la zone d’influence pour chacune des espèces ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000 voisins et des espèces de chauve-souris de l’annexe IT 

de la directive habitats, en précisant de quelle façon celles-ci sont susceptibles d’utiliser la zone, 

- conclure sur les incidences du projet pour chacune des espèces concernées, 

- faire le cas échéant, des propositions de mesures de réduction, d’évitement ou d'accompagnement. 

Cette évaluation doit être réalisée par un expert naturaliste. Elle est transmise au service Mer Eau 
Environnement/Pôle Nature et Territoires de la DDTM 13 au plus tard six mois après la notification du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.



CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que liquides inhibiteurs, 
produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues 
sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploïtant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture, poussières, envols..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 

particulier (plantations, engazonnement..….). 

ARTICLE 2.3.3. DEBROUSSAILLEMENT 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour respecter l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2014 relatif 

au débroussaillement et au maintien en état débroussaillé dans les espaces exposés au risque incendie. En 
particulier, le défrichement en limite de site sur 50 mètres doit être réalisé régulièrement. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L'INSPE CTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, 

en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant fait effectuer par un organisme agréé les contrôles suivants selon la périodicité mentionnée : 

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

43.12 Analyse des eaux susceptibles d’être polluées Tous les ans 

7.2.2 Niveaux sonores 6 mois après la mise en service des installations puis 
tous les 3 ans 

8.2.6 Protection contre la foudre 6 mois après l’installation du dispositif de protection 

    Vérification de routine tous les ans 

Vérification complète tous les 2 ans 
  

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

    
Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

1.8.1 Rapport de récolement 6 mois après la notification du présent arrêté 

2.12 Evaluation des incidences Natura 2000 6 mois après la notification du présent arrêté 

8.2.5 Convention de mutualisation des moyens de lutte | A notification du présent arrêté 
incendie entre DADDI SRI et DALOREC 

10.23.1 Auto-surveillance des déchets Trimestrielle 

104.1 Bilan environnement Annuelle 

10.42 Rapport annuel Annuelle     
  

Il 

  

 



L’exploitant réalise les actions de mise en conformité suivantes : 
  

Article Action à réaliser Echéance 
  

      8.2.5 Moyens de lutte incendie Avant la mise en service des installations 
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 

le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique, 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon 

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents 

ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 
apportés sont consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, lexploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L’exploitant prend toutes les dispositions pour limier les envols de poussières. En particulier le site est 
nettoyé aussi régulièrement que nécessaire. 
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TITRE 4 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
  

CHAPITRE 4.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

        

Origine de la | Nom de la commune | Prélèvement 

ressource du réseau moyen annuel 

(m3) 
Réseau public Rognac 200 m°     

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs 

de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX 
DE PRÉLÈVEMENT 

Ün ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 où non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous Les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de ieur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Un système permet l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux domestiques, 
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées : eaux de ruissellement des voieries et des aires de 
stockage imperméables, 

- les eaux d’extinction incendie. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Article 4.3.2.1. Dispositions générales 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.2.2. Isolement du réseau de collecte 

Un dispositif permettant l’obturation du réseau d'évacuation des eaux susceptibles d’être polluées (eaux 

de ruissellement et eaux d’extinction incendie) est implanté de sorte à prévenir les pollutions 
accidentelles, en maintenant sur le site les eaux d'extinction d’un sinistre ou les déversements accidentels. 

Une consigne écrite définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 
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Article 4.3.2.3. Bassins de collecte 

Les eaux susceptibles d’être polluées (eaux de ruissellement, eaux d’extinction incendie) transitent par un 

premier bassin muni d’un dispositif de débourbeur/déshuileur de 3,5 m° doté d’une paroi siphoïde avant 

de rejoindre un second bassin à vocation d’écrêtage de 535 m°. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, 
DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à 
l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE 
TRAITEMENT 

Article 4.3.4.1. Dispositions générales 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et Îes 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3,4.2. Eaux susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un 

ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Article 4.3.4.3, Entretien des dispositifs de traitement 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à 
la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4.3.5. AUTORISATION DE REJET 

Le rejet des eaux susceptibles d’être polluées dans le milieu naturel doit faire l’objet d’une autorisation de 

la commune de Rognac assortie d’une convention de rejet. Cette convention est transmise à l’inspection 
des installations classées dès signature. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de coïlecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente 
les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
91 

présent arrêté N 
  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

Milieu naturel 

Débourbeur/déshuileur — séparateur d'hydrocarbures 

Fossé de la Df20 puis étang de Berre     collective 
  

ARTICLE 4.3.7. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES 
DE REJET 

Article 4.3.7.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau 
à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des 

effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.7.2. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.8. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, 

- des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
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-Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 
la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 43.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
En particulier la société DADDI SRI respecte Les prescriptions des arrêté suivants : 

- Parrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBOS. 

- Parrêté préfectoral de 9 mai 2000 modifié le 9 avril 2010 portant réglementation des conditions de 
mise en œuvre, d’entretien et de mise hors service de dispositif d’assainissement non collectif. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX D'EXTINCTION INCENDIE 

Le site est conçu de manière à contenir les eaux d’extinction incendie. 
Les eaux d’extinction incendie sont collectées dans le bassin de 535 m° mentionné à l’article 4.3.2.3. Ce 
bassin dispose d’un système d’obturation automatique maintenu en position fermée (à l’exception des 
phases d'évacuation des eaux de ruissellement traitées par le séparateur d’hydrocarbures). 

ARTICLE 4.3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur en respectant les valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration (mg/l) 

MEST 35 

DBOS 30 

DCO 125 

Hydrocarbures totaux 5 

Indice phénols 6,3 

Chrome hexavalent 0,1 

Cyanures totaux 0,1 

AOX 5 

Arsenic 0,1 

Métaux totaux 15 

Plomb 0,5 

PCB -       
  

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration. Les mesures sont effectuées sur un échantillon 
représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement 
continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

Une mesure des concentrations des différents polluants est effectuée au moins tous les ans par un 
organisme agréé. 
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 

de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.13. CONVENTION ENTRE LES SOCIETES DALOREC ET DADDI SRI 

Une convention entre les deux sociétés mitoyennes DALOREC et DADDI SRI est établie. Elle concerne 

la mutualisation des moyens de gestion des eaux. 

L'ensemble des eaux des sites de DADDI SRI et DALOREC sont envoyés vers les bassins de collecte 

mentionnés à l’article 4.3.2.3. Ces bassins appartiennent à la société SRI et sont situés dans l'enceinte de 

son établissement. Conformément aux dispositions de la convention, la surveillance des rejets aqueux est 

assurée par la société DALOREC selon les modalités définies à l’article 4.3.12 du présent arrêté. 

A tout instant DADDI SRI est en mesure de justifier de la surveillance et du respect de la conformité du 

rejet. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour : 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 

code de l’environnement. 
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Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 
code de l’environnement. 

Les paeumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 
du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

H s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Ïl fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 
ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu 
des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
Particle R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à 
la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541- 
49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 
  

16 01 03 

16 01 12 

160115 

16 01 16 

Déchets non dangereux 166117 Déchets issus de la dépollution des véhicules hors d'usage 

16 01 18 

16 01 19 

16 01 20 

16 01 22 
  

  
16 01 07* 

16 01 08* 

16 01 09% 

16 01 19* 

Déchets dangereux 1601 11* Déchets issus de la dépollution des véhicules hors d'usage 

16 01 13* 

16 OZ 14* 

16 01 21* 

16 06 01* 

19 08 10* Déchets de maintenance 
        
  

  

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans 
l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des 

installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des 

produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges 

chimiques concernés présents sur le site, 

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 

mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou 

le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment: 
- qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait 
l'objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

- qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

- qu’il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient 

l’analyse correspondante à la disposition de l'inspection. 
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TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
lorigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de [’Environnement, ainsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploïitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de 
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être 

utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Définition de l'émergence : 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux 
sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 
  

  

          

Niveau de bruit ambiant exis- | Emergence admissible pour la période al- | Emergence admissible pour la 

tant dans les zones à émer- lant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours période allant de 

gence réglementée (incluant le fériés 22 h à 7 h, ainsi que les di- 

bruit de l'établissement) manches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et infé- 6 dB(A) 4 dB(A) 

rieur ou égal à 45 dB (À) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 
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ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admis- 
Sible 70 dB(A) 60 dB(A)       

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée six mois au maximum après la mise en 
service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 

janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives 
du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES 

ARTICLE 7.4.1. EMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploïtant prend 
les dispositions suivantes : 
-les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux 
-Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 
éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 

biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion. 
L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la 
réglementation, ceci afin d’éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GENERALITES 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 
DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 

seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à 

la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.4. CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence 

ARTICLE 8.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Article 8.2.1.1. Auvent de dépollution et de démontage des véhicules hors d’usage 

L’auvent de dépollution et de démontage des véhicules hors d’usage doit présenter Les caractéristiques de 

réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 si dO. 

- Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe ATf). 
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- La toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la 

toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la 

surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Article 8.2.1.2. Bâtiment 

Le bâtiment de 545 ny doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

- - plancher REI 60 (coupe-feu de degré 1 heures), 

- - murs extérieurs et portes E 30 (pare-flamme de degré 1/2 heure), les portes étant munies d'un 

ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
FPinspection des installations classées. 

Article 8.2.1.3. Local dédié aux déchets dangereux 

Le local dédié au stockage des déchets dangereux doit présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

- l’ensemble de la structure est a minima R. 15 ; 

- les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites au minimum en matériaux 

A2 s2 d0. 
- Je sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe AIT). 
- les murs séparatifs entre Le local, d’une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un bureau et 

des locaux sociaux sont RET 120 jusqu’en sous-face de toiture, sauf si une distance libre d’au moins 

6 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local technique. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
Pinspection des installations classées. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent au minimum à la classe CROOF (t3), pour un temps de 

passage du feu au travers de la toiture compris entre quinze minutes et trente minutes (classe T 15) et pour 

une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture comprise entre dix minutes et trente minutes 
(indice 2). 

ARTICLE 8.2.2. DISTANCE D’ELOIGNEMENT DES ZONES DE STOCKAGE 

Afin d'éviter le risque d’effet domino des installations entre elles, les distances d’éloignement des zones 
de stockages suivantes doivent être respectées : 

+ La zone de déchargement des métaux ferreux est située à : 

- 5 m de la zone de stockage des VHU en attente de dépollution. 

- 5 m de la zone de l’auvent de dépollution et de démontage des VHU, 

- 6 m de la zone de stockage des VHU dépollués. 

e Les bennes de stockage des plastiques et des pneumatiques sont distantes de 3,5 mètres. 

e Les bennes de stockages de déchets d’équipements électriques et électroniques et les deux bennes 
de stockage de batteries sont éloignées des autres bennes de 3,5 mètres. 
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ARTICLE 8.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 8.2.3.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention 

des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte 

ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de 
secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à lexploitation de l’installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Article 8.2.3.2. Caractéristiques minimales des voies 

La voie d’accès pour l’intervention des services de secours a les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 4 m; 
- rayon de giration dans l’axe de la chaussée : 13,5 m 

-_ hauteur libre : 3,5 m; 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

ARTICLE 8.2.4. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 

et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant 

l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas 

d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 
surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du 
local, 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de 
superficie utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone 

de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 
conformément à la norme NF $ 61-932, version décembre 2008. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques particuliers 
de l'installation. 

ARTICLE 8.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

- un système fixe d’aspersion à déclenchement manuel en limite de l’établissement, tout le long de 

la zone boisée ; 
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- de deux poteaux incendie de diamètre nominal DN100 implanté à l’intérieur du site, de telle sorte 
que tout point de Îa limite de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil 

permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au 
moins deux heures et dont la prise de raccordement est conforme aux normes en vigueur pour 

permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur cet appareil. L'exploitant est en 

mesure de justifier au préfet la disponibilité effective du débit d’eau ainsi que le dimensionnement 
du bassin de collecte; 

- une réserve d’eau de 120 m° est présente à l’entrée du Le site de DALOREC et dispose d’une prise 

de raccordement conforme aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s’alimenter sur ce dispositif pour attaquer aussi bien un incendie sur le site de 
DALOREC que de DADDI SRI. 

- un RIA, 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures 
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. 

- des longueurs de tuyaux avec lances, nécessaires pour atteindre n’importe quel point du site. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

Avant la mise en service des installations, l'exploitant justifie la mise en place de l’ensemble des 

moyens de lutte incendie auprès du service d'incendie et de secours ainsi que de l'inspection des 
installations classées. 

De plus, une convention est établie entre les deux sociétés mitoyennes DALOREC et DADDI SRI pour la 

mutualisation des moyens incendie. Cette convention est transmise à l’inspection des installations 

classées et au service d'incendie et de secours dès la notification du présent arrêté. 

Convention avec la société DALOREC : 

Une convention entre les deux sociétés mitoyennes DALOREC et DADDI SRI doit être établie pour la 
mutualisation des moyens incendie. La convention est transmise à l'inspection des installations classées 
dès réalisation et au plus tard un mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.6. MOYENS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L’auvent de dépollution et de démontage des véhicules hors d’usage est protégé par un parafoudre de type 
1 conformément aux conclusions de l’étude du risque foudre du 04 juillet 2014. 

Une vérification complète est réalisée par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus tard 
six mois après l'installation des systèmes de protection. 

Afin d'assurer un niveau de protection efficace dans le temps, des vérifications périodiques sont 

également effectuées. Une vérification visuelle est réalisée tous les ans et une vérification complète tous 
les deux ans. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 

26



ARTICLE 8.2.7. PROTECTION CONTRE LE RISQUE DE PROLIFERATION DE 
MOUSTIQUES 

L’exploitant met en œuvre tous les moyens dont il dispose pour limiter le risque de prolifération des 

moustiques. En particulier, la benne de stockage des pneumatiques doit être couverte (à l’aide d’une 

bâche ou d’un dispositif équivalent). 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 

aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre I de livre II de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 8.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir 

la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de La ventilation est placé 

aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air 
extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de 
favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans 
l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION AUTOMATIQUE 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de 

Particle 8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif 
de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 

fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 

de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 
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ARTICLE 8.3.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

EL Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 

et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l’exploïtant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est 

autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IL. Les rétentions des stockages à l’air Hbre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 

où susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 

pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau où du milieu 
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naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les 

dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaïssance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 
les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un 

« permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 

particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 
appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis 

et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » 

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 
du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de 
feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES 
ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maïntenance des matériels de sécurité 

et de lutte contre l’incendie mis en place (extincteurs, systèmes de détection, poteau incendie par 

exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées Les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
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- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 

TA, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 

- Pobligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 GESTION SPECIFIQUE DES DECHETS 

ARTICLE 9.1.1. CONDITIONS D’ADMISSION DES DECHETS 

Article 9.1.1.1. Déchets autorisés 
Seuls pourront être acceptés dans l’établissement, dans la limite des volumes autorisés à l’article 1.2.1 : 

- les métaux ou les déchets de métaux non dangereux, ainsi que les alliages de métaux ou les dé- 

chets d’alliage de métaux non dangereux, 

- les véhicules hors d'usage terrestres non dépollués, 

- les batteries usagées, 

- les déchets dangereux apportés par le producteur initial du déchet. 

La liste des déchets autorisés associés au code déchet est en annexe IT du présent arrêté. 

Article 9.1.1.2. Déchets interdits 
Les déchets non mentionnés à l’article 9.1.1.1 sont interdits sur le site. En particulier, l’apport des déchets 

suivants est strictement interdit : 

- les déchets d'activités de soins et assimilés à risque infectieux (DASRT), 

- les déchets contenant de l’amiante, 

- les déchets radioactifs. 

Article 9.1.1.3, Admission des déchets 

Dispositions générales 
Avant réception d’un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le 
déposant, indiquant le type et la quantité de déchets livrés. 

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les 

informations préalablement délivrées. Une procédure d'urgence doit être établie et faire l’objet d’une 
consigne d’exploitation écrite en cas d’identification de déchets non admissibles au sein de l’installation. 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de déchets fait 

l'objet d'un mesurage. 

Un affichage des matières prises en charge par l'installation doit être visible à l'entrée de l'installation. Les 
matières non listées ne sont pas admises dans l'installation. 
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Admission des métaux et déchets de métaux 
Tous les métaux ou déchets de métaux doivent au préalable de leur admission faire l'objet d'un contrôle de 

leur radioactivité par un équipement de détection. Les déchets émettant des rayonnements ionisants sont 

écartés et traités dans les conditions prévues à l’article L.542 du code de l’environnement. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée 
périodiquement. La périodicité retenue par l’exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins une fois par 
an. L’exploitant doit pouvoir justifier que l’équipement de détection de la radioactivité est en service de 

façon continue. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une 

aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des postes de travail permanents. Le chargement est 
abrité des intempéries. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l’aide d’un radiamètre portable, 
correctement étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. L’immobilisation et l'interdiction de 

déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source ponctuelle, qu'après isolement 

des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du 

chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du 
détecteur. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la 
traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la 

radioactivité. 

ARTICLE 9.1.2. RECEPTION DES DECHETS 

Article 9.1.2.1. Dispositions générales 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous le contrôle du personnel habilité par l’exploitant ou de son 
représentant. 

Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé à l’usager, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières 

existantes pour sa gestion. 

Article 9.1.2.2. Réception des déchets apportés par le producteur initial 

Cas des déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par les déposants sur les aires, casiers où 

conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L’affectation des différentes aires, casiers où 

conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des 

affichages appropriés. 

Un contrôle de l’état et du degré de remplissage des différents casiers est réalisé quotidiennement pendant 
les heures d'ouvertures au public. 

Cas des déchets dangereux 
À lexclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques et 
électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité 
par l'exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en 

tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à 
même le sol. 
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Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens 
proportionnés aux risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets dangereux 
doivent être rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d’huiles, des lampes, des 
cartouches d'encre, des déchets d'équipements électriques et électroniques et des piles). 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du caractère de 
danger présenté par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de 
dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d’assurer 
un stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets 
dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d'équipements 
électriques (à Pexclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout emballage qui fuit est placé 
dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages appropriés pour les emballages 
fuyards est conservé sur Le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des gaz 
dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de 
façon accidentelle lors de manipulations. 

ARTICLE 9.1.3. CONDITIONS DE STOCKAGE DES DECHETS 

Article 9.1.3.1. Dispositions générales 

Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des différents déchets sont 
distinctes, clairement repérées et conformes au plan en annexe L. L’entreposage doit être effectué de 
manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient dégagées. Les matières triées sont entreposées 
afin de prévenir les risques de mélange. 

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 
envois, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, ..). 
Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de 
deux jours. 

Article 9.1.3.2. Local de stockage des déchets dangereux 

Le local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il est également organisé en 
classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à recueillir les 
déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux d’étagères 
ou de rayonnages). 

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à 
utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à 
lentrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un rappelant 
Pinterdiction de fumer. 

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l'emplacement des différents conteneurs est 
établi, est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. À tout moment, l'exploitant doit 
pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de 
stockage. 
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Article 9.1.3.3. Hauteur et durée des stockages des déchets 

Les déchets sont stockés sur le site dans les conditions particulières de hauteur et de durée maximales 

  

  

  

  

            

suivantes : 

Catégories de déchets Hauteur maximale de | Durée Quantité 

déchets maximale de |maximale de 

stockage des | déchets 

déchets 

Déchets dangereux apportés par le 2 m (bennes dans le | 3 mois 6 tonnes 

producteur initial du déchet local) 

Batteries 2 m (2 bennes couvertes | 6 mois 30 tonnes 

à l'extérieur) 

Déchets de métaux non dangereux, | 6 men vrac en extérieur |1an 3 800 m° 

d’alliage de métaux ou de déchets | 2 m en bennes (extérieur 
d’alliage de métaux non dangereux et intérieur) 

Déchets d’équipements électriques et | 2 m en bennes 3 mois 60 m° 
électroniques. 
  

ARTICLE 9.1.4. REGISTRE DES DECHETS 

Article 9.1,4.1. Déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 
Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

La date de réception du déchet, 

La nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomencla- 

ture définie à l'article R541-8 du Code de l'environnement), 

Le nom et l'adresse de l’installation expéditrice du déchet, 
L'identité du transporteur du déchet, 

L'opération subie par le déchet dans l'installation. 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. Ce 

bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants définies ci-dessus. 

Article 9.1.4.2. Déchets ou matières sortantes 

L'exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés à l’article L.511-1 et L.541-1 du Code de l’environnement. Il s'assure que 
les installations de destination sont exploïtées conformément à la réglementation en vigueur. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation. 
Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes : 

La date de l'expédition, 

Le nom et l'adresse de l’installation vers laquelle est expédié le déchet, 

La nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la no- 

menclature définit à l'article R541-8 du code de l'environnement), 

L'identité du transporteur, 

Le code du traitement qui va être opéré. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 9.1.5. ETAT DES STOCK DE DECHETS 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et la quantité de chaque 

catégorie de déchets présents sur le site. Ce registre, présent sur site, est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

CHAPITRE 9.2 AMENAGEMENT SPECIFIQUE À L’AGREMENT DE CENTRE 
VHAU 

ARTICLE 9.2.1. AFFICHAGE 

La société DADDI SRI est tenue d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation son numéro 

d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

ARTICLE 9.2.2. ADMISSION DES VAU 

Les déchets acceptés sur l'installation sont les véhicules terrestres hors d'usage. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 9.2.3. CONDITIONS D’ENTREPOSAGE 

Article 9.2.3.1. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution 

Les véhicules hors d’usage en attente de dépollution sont entreposés sur une aire spécifique de 200 m? 

située au nord du site. Elle est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. 

La zone d’entreposage des VHU en attente de dépollution est imperméable et aménagée de manière à 

permettre la récupération de tous écoulements accidentels (dirigés vers un point de collecte, .….). Les eaux 

pluviales de ruissellement ou les eaux éventuelles de lavage sur cette aire sont traitées conformément au 
présent arrêté. 

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit. 

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois. L'exploitant 

doit être en mesure de justifier la date de réception des véhicules entreposés sur son site. 

Article 9.2.3.2. Entreposage des pneumatiques 

Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une benne de 30 m° située à proximité de la 

zone de démontage. La quantité maximale entreposée ne dépasse pas 30 m° et dans tous les cas la hauteur 

de stockage ne dépasse pas 3 mètres. 

L'entreposage est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, 

Article 9.2.3.3, Entreposage des pièces et fluides issues de la dépollution des VHU 

Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries. 
Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles 
de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de 
refroidissement.) sont entièrement fermés, étanches et munis de dispositif de rétention. 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des 
conteneurs étanches ou contenues dans des emballages étanches. 
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Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis 
de rétention. 

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation. Les effluents pollués 
récupérés lors du démontage des moteurs ou de pièces détachées, y compris les liquides issus de 
déversements accidentels, sont récupérés et traités comme des déchets dangereux. 

La capacité de stockage des fluides est adaptée au nombre de VHU à dépolluer. 

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel. 

Article 9.2.3,4. Entreposage des véhicules terrestres hors d’usage après dépollution 

Les véhicules dépollués sont entreposés sur une aire spécifique de 200 m2. L'empilement des véhicules 
terrestres hors d'usage est interdit, 

L'exploitant fait procéder à des enlèvements périodiques des véhicules automobiles hors d'usage 
dépollués : au moins deux fois par an sans dépasser 7 mois entre deux opérations d'enlèvement. Les 
documents attestant de ces enlèvements sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme tiers en charge de l'audit annuel du site. 

ARTICLE 9.2.4. DEMONTAGE ET DÉPOLLUTION DES VHU 

La démolition des VHU sur le site correspond, par ordre chronologique, à la dépollution des véhicules, 
puis au démontage de certaines pièces sur les VHU dépollués avant leur transfert vers un site agréé de 
broyage. 

L'établissement dispose d’une aire de dépollution imperméabilisée (auvent de 145 m°) conçue à cet effet 
permettant notamment la dépollution des VHU en rétention et sous abri des pluies. Dans cette unité et à 
proximité de l’aire de dépollution sont aménagés des dispositifs de stockage des fluides et des pièces 
polluantes (batteries,.…), récupérés sur les VHU. 

Une réserve d’absorbants est prévue à proximité de l'aire de dépollution et des autres aires d’entreposage 
des VHU non dépollués. Les absorbants souillés sont traités et éliminés comme des déchets dangereux. 

Seul le personnel habilité par l'exploitant peut réaliser les opérations de dépollution. La dépollution 
s'effectue avant tout autre traitement. Les opérations de dépollution sont détaillées dans le cahier des 
charges en annexe III du présent arrêté. 

Les VHU équipés au GPL sont traités dès réception sur site. Une procédure écrite est établie et affichée à 
cet effet, avec les modalités précises de dégazage et d’intervention sur le réservoir par du personnel 
qualifié ayant été formé à cet effet et ayant reçu l’attestation de qualification requise. Les VHU au GPL 
ayant été éventuellement préalablement dégazés avant leur arrivée sur site, font également l’objet d’un 
contrôle permettant de s’assurer du dégazage (tel que la présence d’un document attestant du dégazage). 

ARTICLE 9.2.5. SUIVI VHU - DECLARATION ET AUDIT ANNUELS 

Article 9,2.5.1, Suivi des véhicules hors d'usage 

Dans le cas de véhicules hors d’usage à dépolluer, exploitant est tenu d’établir et de remplir la première 
partie du récépissé de prise en charge d’un véhicule pour destruction selon le modèle agréé CERFA n° 
12514*01 en vigueur, selon les dispositions prévues par l'arrêté du 6 avril 2005 fixant les règles 
d'établissement du récépissé de prise en charge pour destruction et du certificat de destruction d’un VHU. 
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Un exemplaire est remis au propriétaire ou détenteur du véhicule, le second est transmis à l'autorité ayant 

délivré le certificat d’immatriculation. Un exemplaire de ce document est conservé pendant au moins cinq 

ans par l'exploitant qui a procédé à la dépollution du véhicule. 

L'exploitant met en place un registre de suivi des véhicules hors d'usage sur lequel figurent au minimum, 

pour chaque véhicule, les informations relatives à l'identification de ce dernier, la date d'émission du 

récépissé de prise en charge pour destruction, la date de la dépollution, le cas échéant, la date d'émission 

du certificat de destruction. 

Les informations contenues dans ce registre sont tenues à la disposition de Pinspection des installations 

classées et de l’organisme tiers en charge de l’audit annuel du site dans le cadre de l’agrément délivré 

pour la dépollution des VEU. 

En outre, l'exploitant doit être en mesure de préciser et de justifier le nombre de VHU en attente de 

dépollution, le nombre de VHU dépollués en cours de démontage, le nombre de VHU en attente de 

découpage ou en attente d'enlèvement en vue d’un broyage et les lieux de stockage sur le site 

correspondant à ces catégories de VHU. 

Article 9.2.5.2. Déclaration 

Conformément à l'arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs 

de véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage, l’exploitant est 

tenu de transmettre chaque année à monsieur le préfet du département et à l'Agence de l'environnement et 

de la maîtrise de l'énergie en tant que démolisseur agréé, la déclaration prévue par l'application du 5° de 

l'article R. 543-164 du code de l'environnement. 

Cette transmission est effectuée au plus tard le 31 mars de l'année en cours pour l'année civile précédente 

et s'effectue sous forme électronique. 

Article 9.2.5.3 Audit 

Conformément à l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installations 

de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des VHU, l'exploitant fait 

réaliser chaque année un audit relatif à son agrément «centre VHU» par un organisme tiers accrédité selon 

le référentiel fixé par l'arrêté ministériel. 

Il transmet chaque année à monsieur le préfet les résultats de cet audit. 

CHAPITRE 9.3 AMENAGEMENT SPECIFIQUE AUX DECHETS D’EQUIPEMENTS 

ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

L'exploitant ne réalise que des opérations de transit, regroupement tri des équipements électriques et 

électroniques mis au rebut. 

L'exploitant fixe les critères d’admission dans son installation des équipements électriques et 

électroniques mis au rebut et les consigne dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'exploitant possède les documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent 

représenter les équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation. Il s'appuie, 

pour cela, notamment sur la documentation prévue à Particle R.543-178 du code de l’environnement. En 

particulier, l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues par l’article R.231-53 du code 

du travail pour au minimum les substances réputées contenues dans les équipements admis. 
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Toute admission d'équipements électriques et électroniques mis au rebut fait l’objet d’un contrôle visuel 

pour s’assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Une zone est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un 

prestataire, des équipements mis au rebut qui ne respectent pas les critères d’admission. 

Le dégazage du circuit réfrigérant des équipements de production de froid ou tout autre circuit susceptible 
de rejeter des fluides frigorigènes est interdit. 

  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO 
SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 
et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées Les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 

normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise 

habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou 

agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 

l'environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, 

réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des 

mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les 

contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord 

de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont munies 

d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés 
sur un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection. 
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ARTICLE 10.22. F RÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L’AUTO SURVEILLANCE DE 

LA QUALITÉ DES REJETS AQUEUX 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre pour l’auto-surveillance des eaux pluviales : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Paramètres |Code Concentratio | Type de Périodicité de la |Fréquence de 

SANDRE n limite de suivi mesure transmission 

rejet (mg/l) 

MEST 1305 35 

DBOS 1313 30 

DCO 1314 125 

Hydrocarbure 9969 5 
s totaux 

Indice 1440 03 
phénols 

Chrome 
hexavalent B71 0,1 

Cyanures Prélèvemen 
ae 1390 0,1 t ponctuel Annuelle Annuelle 

AOX 1106 5 

Arsenic 1369 0,1 

Métaux 44 15 

totaux. 

Plomb 1382 0,5 

PCB 1028 - 

pH 1302 5,5-—8,5 

Température 1301 < 30°C 
  

ARTICLE 10.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 10.2.3.1. Suivi des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 

registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 

trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Ce registre est transmis à l’inspection des installations classées tous les trimestres. 

Article 10.2.3.2. Déclaration 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux 

et non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions polluantes et des déchets 

ARTICLE 10.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 

qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce 
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contrôle sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées 
pourra demander. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ANALYSE DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 
sur l’environnement. 

ARTICLE 10.3.2. BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des rejets aqueux, sauf impossibilité technique, 
sont transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des 
Données d’Auto surveillance Fréquentes). 

ARTICLE 10.33. BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux 
et non dangereux conformément à l’article 10.2.3.2. 
Le registre des déchets dangereux et non dangereux est transmis tous les trimestres à l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 10.34. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.4 sont transmis au préfet dans le mois 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le fer avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site 
de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit 
le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne 
au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, 
les substances suivantes. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 10.42. RAPPORT ANNUEL 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité 
comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au ) 
ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans 
l'année écoulée. Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission de suivi des sites. 
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TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 
  

CHAPITRE 11.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

IL peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Marseille : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 
Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 11.2 PUBLICITE 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de lPenvironnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Rognac pendant une durée minimum 
d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une 
durée identique. 

Le maire de Rognac fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture des Bouches du Rhône - 
l'accomplissement de cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de 
la société DADDI SRI. 

Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Rognac et 
Berre l’Etang. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société DADDI SRI dans deux 
journaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.3 
Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 Livre V Titre 1* Chapitre 1° du Code de l'Environnement rend né- 
cessaire ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié. 

En cas de non-respect de l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions 
administratives prévues par l'article L.171-8 Livre V Titre 1* Chapitre IV du Code de l'Environnement, 
relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sans préjudice des 
condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 
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CHAPITRE 11.4 EXECUTION 

- le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- le Sous-préfet d’Istres, 
- le Maire de Rognac, 

- le Maire de Berre l’Etang, 
4é- la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

- le Directeur de l'Agence Régionale de Santé, 
- le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

- le Directeur Régional des Affaires Culturelles, 

- le Directeur de l’Institut National de l'Origine et de la Qualité, 
- le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de la Protection 
Civile, 

Et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie, 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera transmise à 
lPexploitant. 

  

Jérôme GUERREAU 
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4 FOUR ÊTRE ANNEXE 
S L'ARRÊTÉ Ne. 

ANNEXE | : PLAN DES INSTALLATIONS où 4/04/2804 € ce24-542 À 
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Ce plan permet de définir l'emplacement des zones de stockage en fonction de la nature des déchets. L'exploitant 
doit veiller au respect des distances d'effet définies à l'article 8.2.2 du présent arrêté. 
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12 DÉCHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME ET DU TRAITEMENT PHYSIQUE ET 

MÉCANIQUE DE SURFACE DES MÉTAUX ET MATIÈRES PLASTIQUES 

12 01 déchets provenant de la mise en forme et du traitement mécanique et physique de 
surface des métaux et matières plastiques. 

12 04 01 limaille et chutes de métaux ferreux 

12 61 02 fines et poussières de métaux ferreux 

12 01 08 limaillle et chutes de métaux non ferreux 

12 O1 04 fines et poussières de métaux non ferreux 

16 DÉCHETS NON DEÉCRITS AILLEURS DANS LA LISTE 

16 01 véhicules hors d'usage de différents moyens de transport (y compris machines 
tout-terrain) et déchets provenant du démontage de véhicules hors d'usage et de 
l'entretien de véhicules {sauf chapitres 13,14, et sections 16 06 et 16 08) 

16 01 03 Pneus hors d'usage 

16 01 04* Véhicules hors d'usage 

16 01 06 Véhicules hors d'usage ne contenant ni liquides ni autres composants dangereux 

16 01 07* Filtres à huile 

16 01 O8* Composants contenant du mercure 

16 O1 09* Composants contenant des PCB 

16 O1 10* Composants explosifs (par exemple : coussins gonflables de sécurité) 

16 03 11* Patins de frein contenant de l'amiante 

16 01 12 Patins de freins autre que ceux visés à la rubrique 16 01 11* 

16 OZ 13* Liquides de frein 

16 OZ 14* Antigels contenant des substances dangereuses 

16 01 15 Antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 01 14* 

16 61 16 Réservoir de gaz Hquéfié 

16 0117 Métaux ferreux 

16 01 18 Métaux non ferreux 

16 O1 19 Matières plastiques 

16 02 déchets provenant d'équipements électriques ou électroniques. 

16 02 14 équipements mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 13 

16 02 16 composants retirés des équipements mis au rebut autres que ceux visés à la rubrique 16 
02 15 

16 06 Piles et accumulateurs 

16 06 01* Accumulateurs de Plemb 

16 06 02* Accumulateurs Ni-Cd 

17 DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION (Y COMPRIS DÉBLAIS 

PROVENANT DE SITES CONTAMINÉS) 

17 04 métaux {y compris leurs alliages) 

17 04 O4 cuivre, bronze, laiton 

17 O4 O2 aluminium 

17 04 03 plomb 

17 O4 G4 zinc 

17 O4 05 fer et acier 

17 04 06 étain 

17 0407 métaux en mélange 

17 C4 O9* déchets métalliques contaminés par des substances dangereuses 

17 O4 10* câbles contenant des hydrocarbures, du goudron ou d'autres substances dangereuses 

17 04 11 câbles autres que ceux visés à la rubrique 17 04 10 

19 DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS, DES 

STATIONS D'ÉPURATION DES EAUX USÉES HORS SITE ET DE LA PRÉPARATION 

D'EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE ET D'EAU À USAGE INDUS- 

TRIEL 

19 10 Déchets provenant du broyage de déchets contenant des métaux 

19 10 01 Métaux ferreux 

19 10 02 Métaux non ferreux 

19 12 déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tri, 
broyage, compactage, granulation) non spécifiés ailleurs 

19 12 02 métaux ferreux 

19 12 03 métaux non ferreux     
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Code déchet 
  

  

  

  

  

    

20 DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVE- 
NANT 

DES COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES 

FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT 
20 01 fractions collectées séparément (sauf section 15 01) 

20 O1 33* piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01,16 06 02 ou 16 06 03, et piles et ac- 
cumulateurs non triés contenant ces piles 

20 01 34 Piles et accumulateurs autres que ceux visés à là rubrique 20 O1 33 

20 01 36 équipements électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visés aux ru- 
briques 20 01 21,20 OT 28 et 20 01 35 

20 61 40 métaux       

seu ÊTRE ANNEXE 

À L'ARRÊTÉ pooa 

DU 4/04/20h6. 
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VU POUR ÊTRE 
ÂN 

À L'Afgéee MEXI FRE Log _3 

ANNEXE HI : CAHIER DES CHARGES DE L'AGREMENTIMHU Gloat + 
1 À a 

7 CoÂé. 
Conformément à Farticle R. 543-154 du code de l'environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage : 
- les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

- les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à carburants, 
sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 

- les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou neutrali- 
sés ; 

- les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles hy- 
drauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre 
fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en 
vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concer- 
nées ; 

- le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de leur 
traitement ; 

- les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényies (PCT) 
sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipe- 
ments dans les modèles de véhicules cancernés de leurs marques ; 

- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les 
constructeurs automabiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de 
leurs marques ; 

- les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut justi- 
fier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé : 

- composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.), sauf si 
le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un 
broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ; 

- verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en totalité à par- 
tir du Zer juillet 2013, 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur 
réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est 
techniquement possible, 
Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les 
réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité 
définie par l'article L. 221-1 du code de la consommation. 
La vente aux particuliers de composants à déclenchement  pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 
Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de 
dépollution visées au 1° du présent article. 

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

- les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé au, sous sa res- 
ponsabilité, à un autre centre VHU agréé au à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet dans 
un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules 
hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

- les décheis issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions de 
l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 
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5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme électronique à 
partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'articie R. 543-164 du code de l'environnement. 
Cette déclaration comprend : 

a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, CÉTRE IR 

  

la sécurité, du service et de la qualité : yU pour 

b} Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; , RnÊTÉ He 7 o4û -3h 4 

c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; A LA é 

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; ÊRt 4(o4 / LA 

e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via d'autres 

centres VHU agréés, à des brayeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire : 

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers : 

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 

h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 

} Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de déclarer 
au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en charge le 
véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier centre VHU agréé 
les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543- 
164, 

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges 
avant le 31 août de l'année n + 1. A partir de 2018, l'organisme tiers réalise également une validation en ligne de la 
déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture de ce 
récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral, 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, ou 
avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et 
valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les données 
comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de ja route 

lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors 
d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les conditions 
prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et de 
stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : 

- les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher 
toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

- les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour les 

zones appropriées comprenant à minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque ainsi que 

les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de surfaces imper- 
méables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 

- les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir 
des fluides, des pièces métalliques enduiîtes de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques di- 

vers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus 

dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention; 

- les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroter- 
phényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés : 

- les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles 
de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, acides de 
batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont 
entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de ré- 
tention ; 
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- les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à favo- 
riser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengue et 
autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques : 

- les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci- 
dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et trai- 
tées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout 
autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées : le traitement réalisé doit assu- 
rer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

- le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre I du livre III de la partie réglementaire du 
code pénal. 

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU est 
tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules 
hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de 
la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse 
moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés ; 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU est 
également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des 
véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une 
coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les perfarmances des broyeurs 
à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte 
des taux mentionnés à farticle R. 543-160 du code de l'environnement. 

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages 
associés. Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés 
au broyeur avec le ou les lat(s) de véhicules hors d'usage préalablement traités correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 du 
code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe | de l'arrêté du 30 juin 2008 
susvisé. 

LE L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation 
aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des 
référentiels suivants : 

- Vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et 
d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 
2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 
14601 ; 

- certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs 
composants » déposé par SGS QUALICERT : 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le 
Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation 

ANNEXE je ÊTRE ÿyr E Dolu- a4t à sy PÙ 

à L'ARRÊTÉ W° 
où upAl 704 b 
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